
Régularisation des heures supplémentaires
défiscalisées 2019 : cas général dans EBP
Paie Open Line™

Dans le cadre des mesures visant à renforcer le pouvoir d’achat des actifs, le Président de la
République a annoncé le rétablissement d’un dispositif d’exonération sociale sur les heures
supplémentaires et complémentaires, permettant un gain net de pouvoir d’achat tout en
incitant à une augmentation de la durée travaillée.

Dans le cas où vous n’avez pas mis en place les heures supplémentaires exonérées dès le
mois de janvier ou en cas d’erreur sur un mois, vous devez effectuer une régularisation.

1ère étape : Installer la dernière version du logiciel   

Ces nouveautés sont disponibles à partir de la version 11.0.6 paramétrage 3893.

Retrouvez pour cela nos articles :

-  Vérifier la version de ma solution Open line™

- Mise à jour de ma solution EBP

-  Mise à jour du paramétrage système dans EBP Paie Open Line™

2ème étape : Régularisation des heures 

Vous devez ici, indiquer en base le montant des heures supplémentaires ouvrant droit à la
réduction de cotisations salariale au titre de la période régularisée (par exemple janvier).

Exemple :

Le montant de mes heures supplémentaires du mois de janvier était de 549.30€. Je souhaite
régulariser ma réduction de cotisations au titre du mois de janvier alors j’indique en base :
549.30€
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https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360000613157-V%C3%A9rifier-ma-version-dans-ma-solution-EBP-Open-Line-
https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360000310598
https://support.ebp.com/hc/fr/articles/360000750357-Mise-%C3%A0-jour-du-param%C3%A9trage-syst%C3%A8me-dans-EBP-Paie-Open-Line-


Ensuite, dans la case « taux » vous devez renseigner la différence entre le taux figurant sur
votre bulletin du mois de janvier 2019 et celui qui aurait dû être calculé.

Exemple :

Le taux de la ligne COTREDSALHS au titre du mois de janvier 2019 est de 8.782% au lieu de
11.31%

Alors il faut indiquer la différence soit - 2.528%.

Il faut donc faire une régularisation sur le bulletin. Vous devez donc suivre les étapes
suivantes : 

Sur votre bulletin du mois de février vous avez la rubrique COTREDSALHS qui apparaît :

Afin de pouvoir régulariser, vous devez utiliser l’assistant de régularisation, pour cela faite un
clic droit et sélectionner régulariser. La fenêtre de l’assistant s’ouvre cliquer sur suivant :
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Vous devez sélectionner la période à régulariser. Dans notre exemple choisir « 2019 » dans
« l’exercice du » et « janvier 2019 » dans la « période du ». Cliquer sur Suivant.

Vous devez par la suite choisir le type de régularisation que vous avez à effectuer. Il y a 3
types de régularisation possible :

- Régularisation de taux 
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- Régularisation de base 

- Régularisation de taux + base 

Concernant la COTREDSALHS, vous devez choisir régularisation de base.

 

Cliquez sur « Suivant ». Vous avez ici un état récapitulatif des données. Si vous êtes
d’accord avec cet état, cliquez sur « Lancer » :
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Sur votre bulletin la ligne de régularisation apparaît :

En prenant en compte notre exemple, dans la base de régularisation de la COTREDSALHS il
faut indiquer 549.3 et dans le taux indiquer la différence soit -2.528. En modifiant le taux Un
message d’information vous précise que le taux indiqué pour le calcul de la régularisation ne
sera pas pris en compte par l’organisme. Le taux de la réduction n’est en effet pas
communiqué lors de la déclaration en DSN conformément à la demande de l’organisme
(source DSN info).

Vous devez ensuite « calculer » votre bulletin.
Dans cet exemple, apparaîtra dans la DSN, le bordereau de février avec la régularisation
effectuée au titre du mois de janvier.
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